GÉNÉRALES

[image: image1.png]()
Hdbiic





Résolution no G1
Titre : « Modestes frais de traitement » pour l’utilisation de la carte-médicaments du Régime de soins de santé de la fonction publique

Source : Section locale 60005 du SEI

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les « modestes frais de traitement » de 1 $ par numéro d’identification de médicament ne sont rien d’autre que des frais d’utilisation et un impôt sur la maladie;

ATTENDU QUE ces « modestes frais de traitement » créent des iniquités financières et une grande injustice pour certains de nos membres les plus vulnérables :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC renégocie avec le fournisseur de services pour éliminer ces « modestes frais de traitement » qui sont exigés pour l’utilisation de la carte‑médicaments. 

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no G2
Titre : Régime de soins de santé de la fonction publique

Source : Section locale 60005 du SEI

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE nos membres se font de plus en plus prescrire de la massothérapie;

ATTENDU QUE la couverture offerte actuellement par le régime pour la massothérapie est insuffisante :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC prenne les mesures nécessaires pour faire augmenter la couverture pour la massothérapie.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________

Résolution no G3
Titre : Coassurance du Régime de soins de santé de la fonction publique

Source : Section locale 60005 du SEI

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le coût de 20 % de chaque ordonnance et service que doivent payer nos membres représente un fardeau financier de plus en plus lourd :  

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC prenne les mesures nécessaires pour réduire le taux de la coassurance que les membres doivent payer.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G4
Source : Section locale 80809 de l’UCET 
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’on a annoncé que deux brise-glace dans les Maritimes seront déployés à Terre-Neuve;
ATTENDU QUE nous croyons qu’il s’agit là d’une mesure motivée par des raisons politiques :
IL EST RÉSOLU QUE la VPER écrive une lettre dénonçant cette mesure;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
la VPER encourage les personnes déléguées au congrès à écrire à leur représentant ou représentante au Parlement pour dénoncer cette mesure;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
la présente résolution soit présentée au Congrès national de l’AFPC et que le président national écrive une lettre dénonçant cette mesure.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G5
Source : Section locale 90001 du STE

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE la pêche commerciale et la pêche récréative demeurent des moteurs de l’économie dans certaines régions du Canada;

 

ATTENDU QUE le déclin de nombreuses pêches a été dévastateur sur les travailleurs et travailleuses et les collectivités un peu partout au Canada;
 

ATTENDU QUE des organismes indépendants comme le Conseil pour la conservation des ressources halieutiques ont sonné l’alarme par rapport à l’état des stocks de poisson et que des scientifiques situés aussi près qu’à l’Université Dalhousie d’Halifax prédisent un effondrement majeur des ressources halieutiques d’ici 2050; 

 

ATTENDU QUE dans l’histoire de l’humanité, les écosystèmes marins n’ont jamais été aussi menacés et n’ont jamais eu autant besoin d’être protégés :

 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC continue de faire du lobbying et de participer à des actions revendicatrices, par exemple la campagne « Sauvons nos pêches » du STE, afin de faire savoir que le financement du MPO ne lui permet pas de remplir son mandat concernant la protection et la conversation des habitats et la recherche scientifique pour le bien du Canada et de l’ensemble de sa population; 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
l’AFPC alloue les ressources nécessaires pour mener une solide campagne qui donnerait lieu à des pressions suffisantes de la part du public pour qu’on accorde au MPO des crédits budgétaires afin d’améliorer sa capacité à remplir son mandat.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G6
Titre : Politique sur l’emploi pour une durée déterminée du Conseil du Trésor

Source : Comité régional des femmes de l’AFPC et Syndey et des environs 
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’en vertu de l’ancienne Politique sur l’emploi pour une période déterminée de longue durée du Conseil du Trésor – selon laquelle une personne était nommée pour une période indéterminée après cinq ans –, les femmes enceintes n’étaient pas pénalisées pour une interruption de service; 
ATTENDU QUE l’actuelle Politique sur l’emploi pour une période déterminée du Conseil du Trésor – selon laquelle une personne est nommée pour une période indéterminée après trois ans – précise qu’il ne faut pas avoir d’interruption de service de plus de 60 jours consécutifs pour être nommé pour une période indéterminée;

ATTENDU QUE la majorité des personnes nommées pour une période déterminée sont des femmes et que seules les femmes peuvent avoir des enfants;
ATTENDU QUE la politique est discriminatoire à l’égard des femmes nommées pour une période déterminée qui peuvent avoir des enfants en menaçant leur chance d’avoir un emploi pour une période indéterminée si elles prennent un congé de maternité d’un an ou de plus de 60 jours consécutifs :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC entame immédiatement des négociations avec le Conseil du Trésor pour modifier la Politique sur l’emploi pour une période déterminée de manière qu’elle soit juste envers les femmes enceintes. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G7
Titre : Politique sur l’emploi pour une durée déterminée du Conseil du Trésor

Source : Comité régional des femmes de l’AFPC et Syndey et des environs 
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3(2) de la Loi canadienne sur les droits de la personne, une distinction fondée sur la grossesse ou l’accouchement est considérée être fondée sur le sexe;

ATTENDU QUE les conventions collectives conclues entre l’AFPC et le Conseil du Trésor contiennent des dispositions antidiscrimination qui doivent être respectées;

ATTENDU QUE les femmes enceintes qui sont employées pour une période déterminée dans la fonction publique fédérale subissent une discrimination manifeste et extrême résultant de l’application de la Politique sur l’emploi pour une période déterminée selon laquelle une personne est nommée pour une période indéterminée après trois ans : 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse enquête sur ces pratiques et politiques discriminatoires envers les femmes membres de l’AFPC qui sont enceintes ou qui pourraient le devenir;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
les résultats de l’enquête soient présentés aux membres de l’AFPC en octobre 2009.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G8
Titre : Comités régionaux des femmes
Source : Comité régional des femmes de l’AFPC et Syndey et des environs 
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les comités régionaux des femmes « semblaient » par le passé plus actifs sur le plan politique que les comités qui existent actuellement;

ATTENDU QUE les questions qui touchent les femmes dans les milieux de travail semblent perdre du terrain dans l'ordre des préoccupations du syndicat :
IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC effectue une étude nationale complète des activités actuelles de tous les comités régionaux des femmes de l'AFPC et présente un rapport sur cette étude à toutes les sections locales de l'AFPC aux fins d'examen et de discussion au plus tard en octobre 2009.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G9
Titre : Service postal public universel
Source : Section locale 80823 du SEPC
 

ATTENDU QUE les courants politiques qui favorisent la commercialisation transforment les bureaux de poste publique un peu partout dans le monde en entreprises commerciales par le biais de la privatisation et de la déréglementation; 

ATTENDU QUE les bureaux de poste publique sont importants sur le plan social et économique, car ils font partie de l’infrastructure nécessaire à la prospérité de saines collectivités et à la croissance des entreprises; 

ATTENDU QUE le service postal relie les collectivités de notre grand pays les unes aux autres et nous aide ainsi à surmonter les différences et les distances;

ATTENDU QUE la Société canadienne des postes n’aurait pas besoin de considérer l’intérêt du public si elle était privatisée; 

ATTENDU QUE la déréglementation menacerait les revenus, les services et les emplois à Postes Canada et, en bout de ligne, sa capacité d’offrir un service universel et des taux uniformes :

IL EST RÉSOLU QUE la délégation au congrès de l’AFPC–Atlantique de juin 2008 prenne position en faveur d’un service postal universel et contre la fermeture de bureaux de poste et la privatisation ou la déréglementation de Postes Canada;
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la délégation au congrès de l’AFPC–Atlantique s’oppose activement au projet de loi C-14 qui vise à déréglementer partiellement Postes Canada et à modifier la Loi sur la Société canadienne des postes. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G10
Titre : Opposition au projet d’accord de libre-échange avec la Colombie
Source : Section locale 80823 du SEPC
 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Canada négocie avec empressement un accord de libre-échange avec la Colombie; 

 

ATTENDU QUE la Colombie est l’un des pays qui violent le plus les droits de la personne dans les Amériques, comme l’indiquent les renseignements suivants :

 

a) Plus de syndicalistes se font assassiner en Colombie que dans le reste du monde. Quatre cents (400) militants et militantes de syndicats ont été tués depuis que l’actuel président Alvaro Uribe Velez est au pouvoir. Ces crimes n’ont donné lieu qu’à sept condamnations, et 97 % de ces assassinats n'ont toujours pas été résolus;  

b) Il y a 3,8 millions de personnes déplacées à l’intérieur du pays, et 57 % d’entre elles sont des femmes. L’ONU qualifie cette situation de pire désastre humanitaire de l’hémisphère occidental, et la situation empire; 

c) Neuf cent cinquante-cinq (955) cas d’exécution sommaire par l’armée depuis cinq ans ont été documentés, et le nombre d’exécutions de ce genre augmente; 

d) Les groupes paramilitaires colombiens – que le gouvernement du Canada désigne comme des organisations terroristes étrangères – ont commis de nombreux crimes, y compris des massacres, des meurtres, de la torture et du trafic de drogues illicites. Les groupes paramilitaires sèment la terreur pour démanteler les mouvements autochtones et afro-colombiens et les autres mouvements sociaux afin de s’emparer des territoires aux abondantes richesses naturelles au profit des multinationales;
 

ATTENDU QUE l’inaction du gouvernement de la Colombie indique clairement à ceux qui violent les droits de la personne que de tels crimes n’entraînent pas de conséquences; 

 

ATTENDU QUE l’AFPC, par l’intermédiaire de son Fonds de justice sociale, a créé des liens avec des syndicats du secteur public de la Colombie et leur a accordé son appui, et qu’elle a entendu des témoignages de première main décrivant la situation désastreuse en Colombie par rapport aux droits de la personne et dénonçant la légitimité non méritée qu’un accord du libre-échange avec le Canada donnerait au gouvernement Uribe;

 

ATTENDU QUE le Congrès des États-Unis a refusé de conclure un accord de libre‑échange semblable avec la Colombie en se fondant sur des preuves de la participation du gouvernement à des crimes contre l’humanité, à des violations des droits de la personne et à des crimes non résolus qui ne cessent d’être commis contre des syndicalistes et sur des preuves des relations directes du gouvernement avec des groupes paramilitaires et de sa collusion avec de tels groupes ou de son inaction par rapport aux crimes de ces groupes : 

 

IL EST RÉSOLU QUE la délégation au congrès de l’AFPC–Atlantique de juin 2008 joigne sa voix à celle du CTC, d’Amnistie Internationale, de la coalition Abolissons la pauvreté, du groupe Common Frontiers et de bien d’autres organismes syndicaux et de la société civile qui ont exprimé de grandes inquiétudes à l’égard d’un possible accord de libre-échange avec la Colombie en raison des sérieuses et persistantes violations des droits de la personne dans ce pays; 
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la délégation au congrès de l’AFPC–Atlantique appuie entièrement la demande du CTC au premier ministre Harper d’interrompre la négociation d’un accord de commerce international avec la Colombie jusqu’à ce qu’il puisse prouver au public canadien que des mesures ont été prises pour s’assurer :

 

a) que la primauté du droit est respectée et qu’on a mis un terme à l’impunité à l’égard des crimes à l’endroit des chefs syndicaux, des défenseurs des droits de la personne et de la population civile; 

b) que les entreprises extractives canadiennes qui mènent des activités en Colombie agissent de façon responsable envers les collectivités où se déroulent leurs activités; 

c) que les communautés déplacées peuvent retourner sur leurs terres; 

d) que les communautés autochtones et afro-colombiennes ont un mot à dire sur les projets d’exploitation qui se déroulent sur leur territoire et participent à leur réalisation; 

e) qu’aucune marchandise ou ressource et qu’aucun autre bien commercial n’est produit sur des terres que des narcotrafiquants ou des groupes paramilitaires se sont appropriées illégalement; 

f) qu’aucun accord commercial ne favorise des réseaux criminels associés au gouvernement; 

g) que tout accord de commerce international avec la Colombie et tout autre pays favorise le commerce équitable plutôt que d’être favorable uniquement aux investisseurs internationaux et d’aggraver la pauvreté et l’exclusion sociale déjà répandues;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la délégation au congrès de l’AFPC–Atlantique diffuse un bulletin aux médias et à toutes les sections locales de la région de l’Atlantique de la part de toutes les personnes déléguées et de tous les observateurs et toutes les observatrices au congrès;
 


IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’on crée un comité composé de personnes déléguées au congrès de l’AFPC–Atlantique pour déterminer la meilleure manière d’attirer l’attention du public, notamment au moyen d’activités de formation, de circulaires et de communiqués, afin d’empêcher le Parlement du Canada d’approuver un accord de libre‑échange avec la Colombie et de bien informer les membres du Parlement de la région de l’Atlantique sur la question. 
 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G11
Source : Comité des droits de la personne de l’Î.-P.-É.
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada est attachée à la représentation équitable en milieu de travail;
ATTENDU QUE les directeurs ou directrices d’un Conseil de région de l’AFPC disposent d’un budget annuel de seulement 471 $;
ATTENDU QUE pour réaliser les objectifs de leur poste, ces personnes ont besoin de plus d’argent;

ATTENDU QUE ce financement insuffisant donne lieu à une grave disjonction entre les directeurs et directrices des Conseils de région et les membres qu’ils représentent :

IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada fasse passer à 2 500 $ le budget de chaque directeur et directrice des Conseils de région; 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
ce financement suffisant soit accordé immédiatement;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’il n’y aura pas d’augmentation des cotisations.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G12
Titre : Promotion des droits de la personne dans les milieux de travail

Source : Section locale 60350 de l’Élément national
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l’AFPC – Atlantique a pour mandat et objectif de répondre aux besoins de tous les membres dans les quatre provinces de l’Atlantique et de tenir compte de leur réalité;

ATTENDU QUE l’AFPC – Atlantique favorise le progrès des droits de la personne en assurant la représentation des quatre groupes d’équité au Comité des droits de la personne de l’AFPC–Atlantique;

ATTENDU QU’il faut mieux informer les membres sur le lien qui existe entre les droits de la personne et leur vie professionnelle :
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la région de l’Atlantique de l’AFPC fasse savoir dans les milieux de travail (notamment au moyen de bulletins, d’ateliers, de conférences et de comités) que les droits de la personne englobent le droit de tous les travailleurs et travailleuses de réaliser leur plein potentiel en matière de leadership et d’autogestion pour pouvoir participer à la vie de la collectivité en général et trouver du plaisir dans leur travail.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G13
Titre : Programme national de garde d’enfants 

Source : CRF d’Halifax

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE Obtenir un programme national de services de garde d’enfants

réglementés et abordables, plus de garderies en milieu de travail et un salaire équitable

 pour tous les travailleurs et travailleuses en garderie;
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC se place au premier rang du lobbying auprès du gouvernement fédéral pour la création d’un programme national de services de garde d’enfants réglementés et abordables;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC demande au gouvernement fédéral de créer plus de garderies en milieu de travail et d’assurer un salaire équitable à tous les travailleurs et travailleuses en garderie.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G14
Titre : Soins de santé  

Source : CRF d’Halifax

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE stopper la privatisation des soins de santé et défendre des services 

publics de qualité afin que les médicaments soient abordables et disponibles tant à 

l’échelle locale que mondiale;
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC élabore un plan d’action efficace pour se pencher sur les problèmes de santé qui sévissent tant à l’échelle locale que mondiale, notamment le cancer, les maladies du cœur et le sida;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE 
ce plan prévoit une stratégie efficace de communication, un budget, un calendrier, des mécanismes d’évaluation et des suivis; 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’à l’intérieur de ce plan, on s’attaque à l’inacceptable tendance à la privatisation des soins de santé et conçoive un système permettant d’assurer la disponibilité des médicaments et des services tant à l’échelle locale que mondiale.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G15
Titre : Appuyer la modification du Régime de pensions du Canada pour mettre fin à la réduction des prestations de retraite

Source : CRF d’Halifax 

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les primes du Régime de pensions du Canada sont moins élevées pour les fonctionnaires que pour les travailleurs et travailleuses du secteur privé;

ATTENDU QUE cela a pour effet de réduire les prestations de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE bon nombre des fonctionnaires sont des femmes qui, statistiquement, vivent plus longtemps que les hommes;

ATTENDU QUE la réduction des prestations de retraite cause une contrainte excessive qui nuit à la qualité de vie :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC demande aux membres du Parlement qu’ils proposent une modification au Régime de pensions du Canada pour éliminer cette pratique de réduction des prestations de retraite.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G16
Titre : Traite négrière transatlantique
Source : CRF d’Halifax

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE cette année marque le 200e anniversaire de la British Act qui a aboli la traite négrière transatlantique (l'esclavage); 

ATTENDU QUE l'AFPC n'a pas souligné cet anniversaire d'aucune manière notable, surtout pour reconnaître les atrocités et les crimes commis contre les femmes et les enfants de descendance africaine; 

ATTENDU QUE l'esclavage et la traite négrière ont eu des conséquences négatives considérables sur les femmes de descendance africaine employées dans la fonction publique fédérale :

IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC élabore une déclaration de principes sur l'incidence de l'esclavage sur les femmes de descendance africaine employées dans la fonction publique fédérale et sur l'effet de l'esclavage sur leur participation dans leur syndicat.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G17
Source : Conseil régional de St. John’s 

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE la santé et la sécurité touchent tous les membres de l’AFPC;

ATTENDU QUE la sensibilisation en matière de santé et de sécurité est une manière proactive de prévenir les blessures au travail :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC finance entièrement une conférence sur la santé et la sécurité à Terre-Neuve-et-Labrador et une autre pour les trois autres provinces de l’Atlantique;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE chaque Élément ait le droit d’envoyer trois personnes déléguées à ces conférences;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les sections locales à charte directe aient droit à une personne déléguée à ces conférences;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les fonds soient pris dans le budget actuel et qu’il n’y ait pas d’augmentation des cotisations.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G18
Source : Section locale 60006 du SEI
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les militants et militantes de l’AFPC consacrent beaucoup de leur propre temps à défendre les questions qui touchent les membres et, de façon générale, le syndicat dans son ensemble;  

ATTENDU QUE la plupart des cours de l’AFPC sont offerts les fins de semaine, ce qui grève davantage le temps que les membres ont à consacrer à leurs affaires personnelles et à leur famille :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse passer l’indemnité quotidienne de 25 $ à 75 $ pour tous les cours de fin de semaine.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________


Résolution no G19
Titre : Transfert au secteur privé de laboratoires fédéraux à vocation non réglementaire

Source : Section locale 80003 du Syndicat de l’Agriculture

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le président du Conseil du Trésor, pour donner suite au budget de 2007, a mis sur pied un groupe d'experts pour étudier la possibilité de transférer la gestion de laboratoires fédéraux à vocation non réglementaire au secteur universitaire ou privé. Dans son rapport au président du Conseil du Trésor, le groupe d’experts pouvait cerner jusqu’à cinq laboratoires fédéraux à vocation non réglementaire qui pourraient être les premiers à être transférés. Le transfert de laboratoires du fédéral à des universités ou au secteur privé pourrait nuire aux membres de l’AFPC ou entraîner une perte d’emploi pour les membres de l’AFPC :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse connaître au public le rapport du groupe d’experts au président du Conseil du Trésor et, si elle prend connaissance de recommandations potentiellement nuisibles pour ses membres, lance une campagne de pressions politiques pour s’opposer au transfert de laboratoires du fédéral au secteur universitaire ou privé.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G20
Titre : Érosion du travail des unités de négociation
Source : Section locale 90023 de l’Élément national
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le travail de nos unités de négociation est de plus en confié à des parties non syndiquées (agents contractuels, bénévoles et étudiants et étudiantes);
ATTENDU QUE la protection du travail des unités de négociation fait partie de nos revendications contractuelles dans l’actuelle ronde de négociations collectives :
IL EST RÉSOLU QU’une évaluation détaillée soit faite après la ronde de négociations collectives pour déterminer dans quelle mesure nous avons réussi à protéger le travail de nos unités de négociation. Si cette évaluation révèle que nous n’avons pas eu de succès à cet égard, que l’AFPC prenne immédiatement des actions en justice pour assurer la protection du travail de nos unités de négociation.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G21
Titre : Agents contractuels et organismes de bénévolat dans les milieux du travail

Source : Section locale 90023 de l’Élément national
Langue de départ : Anglais


ATTENDU QUE le travail de nos unités de négociation est de plus en confié à des agents contractuels offrant des services de tonte du gazon, de déneigement, de nettoyage et d’entretien, etc.;
ATTENDU QU’il y a dans nos milieux de travail un organisme de bénévolat (Parks and People Association) qui fait du travail qui appartient à des unités de négociation; 

ATTENDU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada est l’agent négociateur accrédité pour tout le travail dans nos milieux de travail : 

IL EST RÉSOLU QUE dans les 30 jours suivant le présent congrès, l’Alliance de la Fonction publique du Canada lance une campagne pour syndiquer tous les travailleurs et travailleuses dans les milieux de travail. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G22
Source : Section locale 90001 du SESG
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l’AFPC accorde une aide financière à ses membres choisis pour assister au congrès de la région de l’Atlantique;
ATTENDU QUE cette aide financière est insuffisante pour certaines personnes déléguées en raison de leur situation géographique, surtout celles qui sont dans des régions isolées; 
ATTENDU QUE les sections locales élisent maintenant leur vice-président exécutif régional ou vice-présidente exécutive régionale au congrès régional : 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC couvre toutes les dépenses des personnes choisies pour assister à ses congrès régionaux et que le Comité des finances soit chargé de calculer le coût de la présente résolution; 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le financement des congrès régionaux n’entraîne pas une hausse des cotisations des membres. Toute augmentation du financement des congrès doit être couverte par les budgets actuels. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G23
Source : Section locale 80412 de l’UEDN
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les pompières et pompiers qui font partie de la Table 2 se sentent en marge des autres groupes de cette Table puisqu’ils ont très peu en commun avec eux; 
ATTENDU QUE le regroupement des unités de négociation ne fonctionne pas pour nos membres;

ATTENDU QUE le mécanisme / protocole existe déjà;
ATTENDU QU’un précédent a été créé pour les équipages de navires;
ATTENDU QUE la mesure permettrait de représenter de petits groupes :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse une demande pour que les pompières et pompiers (le groupe FR) forment leur propre unité de négociation.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G24
Titre :
Représentation des CRF à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC
Source : Comité régional des femmes de l’AFPC du Labrador 

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les membres et les déléguées des comités régionaux des femmes (CRF) défendent le programme des femmes à tous les échelons de l’AFPC;

ATTENDU QUE la réduction du nombre de places attribuées aux CRF à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC représente un recul pour notre mouvement, et que cette réduction fait de la voix des CRF une voix minoritaire à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC :

IL EST RÉSOLU QUE le nombre de places attribuées aux CRF à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC soit rétabli à deux (2) par CRF actif;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ce changement soit fait sans augmenter le nombre maximum de participantes à la conférence.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G25
Titre : Conférence régionale des CRF 

Source : Conférence des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les CRF à l’intérieur d’une région ont besoin de communiquer entre eux pour faire avancer les droits des femmes et renforcer le syndicat; 
ATTENDU QUE les budgets des régions ont tendance à ne pas prévoir suffisamment de fonds pour permettre aux CRF de communiquer entre eux;
ATTENDU QUE des ressources devraient être allouées à partir du Programme national des femmes pour aider les CFR à améliorer leur communication et leur capacité :
IL EST RÉSOLU QUE l’administration nationale de l’AFPC couvre le coût de trois conférences téléphoniques par année pour chaque CRF de la région; 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’on prévoit assez de fonds pour permettre que chaque conférence téléphonique dure un minimum d’une heure et demie et que tous les CRF de la région puissent y participer.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no  G26 
Titre : Participation des CRF au Congrès national triennal de l’AFPC
Source : Comité régional des femmes de l’AFPC du Labrador 

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les comités régionaux des femmes de l’AFPC sont des organismes dûment constitués conformément aux Statuts de l’AFPC;

ATTENDU QUE les membres et les déléguées des CRF défendent le programme des femmes à tous les échelons de l’AFPC;

ATTENDU QUE les CRF ont le droit d’envoyer des déléguées et de soumettre des résolutions à tous les forums sauf le Congrès national triennal de l’AFPC;
ATTENDU QUE le fait de ne pas avoir le droit d’envoyer des déléguées au Congrès national triennal de l’AFPC empêche les CRF de faire connaître leurs préoccupations à l’ultime organisme de direction :
IL EST RÉSOLU QUE chaque CRF actif ait le droit d’envoyer une déléguée au Congrès national triennal de l’AFPC.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G27
Titre : Définition de jeunes

Source : Conférence des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les gens commencent à travailler dans la fonction publique fédérale plus tard dans la vie que par le passé, car ils terminent leurs études à un âge plus avancé que par le passé puisqu’ils font des études plus poussées que par le passé; 

ATTENDU QUE les personnes âgées entre 31 (trente et un) et 35 (trente-cinq) ans ne peuvent pas profiter de nombreux programmes de développement qui s’adressent aux jeunes même si elles commencent tout juste ou tentent de commencer leur carrière de fonctionnaires; 
ATTENDU QUE l’ensemble de la fonction publique fédérale vieillit et compte de moins en moins de personnes âgées de 30 (trente) ans et moins;

ATTENDU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) s’efforce d’accroître la participation des jeunes au mouvement syndical :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC définisse les jeunes comme des personnes âgées de 35 (trente-cinq) ans ou moins et non plus comme des personnes âgées de 30 (trente) ans ou moins afin d’élargir cette notion de manière à bien refléter la main-d’œuvre;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC tente d’obtenir du gouvernement du Canada qu’il change lui aussi sa définition de jeunes de la même manière.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G28
Titre : Inclusion d’une revendication sur les places en garderie dans la prochaine ronde de négociations collectives
Source : Conférence des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE la disponibilité de services de garde d’enfants abordables et de qualité est, pour beaucoup, un facteur déterminant relatif à la carrière et à la famille et dans l’équilibre travail–vie personnelle;
ATTENDU QUE la plupart des parents qui travaillent ne peuvent plus compter sur des arrangements traditionnels de garde d’enfants, car les familles où les deux conjoints travaillent et les familles monoparentales se sont multipliées dans les dernières décennies;

ATTENDU QU’il y a une pénurie nationale de places en garderie;

ATTENDU QUE la Politique sur les garderies en milieu de travail (1991) du Secrétariat du Conseil du Trésor adoptée pour faciliter l’aménagement de services de garde dans les milieux de travail fédéraux est sous-utilisée :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC, pendant la prochaine ronde de négociations collectives, inclut dans ses revendications que le gouvernement du Canada fournisse, là où cela est viable, des places en garderie subventionnées pour les enfants de ses employés.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G29
Titre : Étude sur la classification du groupe PA 

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’à la fois l’AFPC et l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada reconnaissent qu’il faut mener une étude sur la classification du groupe PA qui est composé majoritairement de femmes;

ATTENDU QU’une entente a été signée par l’AFPC (la consœur Nycole Turmel) le 28 avril 2006;

ATTENDU QUE, jusqu’à présent, l’étude sur ce sujet, cruciale pour résorber la disparité salariale entre le groupe PA et les autres groupes, n’a toujours pas été entreprise :

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse de l’étude sur la classification du groupe PA une priorité et présente des mises à jour aux CRF tous les six mois.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G30
Titre : Atelier pour les membres GBLT 
Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE le caucus des membres de l'Atlantique à la Conférence nationale Fierté de l'AFPC a recommandé que les membres GLBT reçoivent une formation sur la structure du syndicat pour qu'ils soient plus efficaces dans notre structure organisationnelle;
ATTENDU QUE les membres GLBT de la région de l'Atlantique ne bénéficient pas d'une conférence régionale des membres GLBT leur permettant d'acquérir de la formation et de l'expérience; 
ATTENDU QUE les membres GLBT ont de la difficulté à obtenir de la formation pour eux‑mêmes et pour les autres :
Il EST RÉSOLU QUE la VPER – Atlantique demande des fonds spéciaux pour offrir un atelier aux membres GLBT avant le congrès de l'AFPC en Atlantique de 2008. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE cet atelier porte principalement sur la structure et les processus de l’AFPC.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G31 
Titre : Politique sur l'emploi pour une période déterminée

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l'actuelle Politique sur l'emploi pour une période déterminée précise qu'une interruption de service de plus de 60 jours civils consécutifs n'est pas comptabilisée dans la période de travail cumulative pour les personnes employées pour une période déterminée;

ATTENDU QUE cela représente un changement considérable par rapport à l'ancienne Politique sur l'emploi pour une période déterminée de longue durée;

ATTENDU QUE cela a une grande incidence sur les femmes enceintes qui travaillent et qui souhaitent prendre un congé de maternité :

Il EST RÉSOLU QUE l'AFPC examine immédiatement cette situation discriminatoire et négocie une nouvelle Politique sur l'emploi pour une période déterminée.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G32
Titre : Cours Femmes au travail

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le cours Femmes au travail est l'un des meilleurs cours qui soit pour renforcer le leadership des femmes;

ATTENDU QUE les femmes ont besoin de refaire le plein d'énergie;

ATTENDU QUE l'AFPC doit trouver des manières de recruter de nouvelles chefs de file :

IL EST RÉSOLU QUE le cours Femmes au travail sera offert simultanément en français et en anglais dans la région de l'Atlantique assez tôt pour permettre le respect de la date limite pour la présentation de résolutions au congrès de l'Atlantique. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G33

Titre :
Déléguées des CRF au congrès de l’AFPC

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Français

ATTENDU QUE les Statuts de l’AFPC permettent la création de CRF avec pouvoir de soumettre des résolutions à différents congrès de l’AFPC;

ATTENDU QU’à ce jour, contrairement à d'autres comités reconnus par les Statuts de l'AFPC, les CRF n'ont pas la capacité d'envoyer des déléguées au congrès de l'AFPC;
ATTENDU QUE l'histoire démontre que la présence des déléguées des CRF sur le plancher du congrès empêche la représentation des préoccupations et la mise en priorité des résolutions soumises par les CRF :
IL EST RÉSOLU QUE chaque CRF de l'AFPC ait droit à une déléguée entièrement financée au Congrès triennal de l'AFPC. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G34
Titre : Hausse d’un à deux du nombre de places à la Conférence nationale des femmes de l'AFPC et réservation d'une de ces deux places à une déléguée autochtone ou appartenant à un groupe racial visible 

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais


ATTENDU QUE les membres et les déléguées des comités régionaux des femmes défendent le programme des femmes à tous les échelons de l’AFPC;

ATTENDU QUE la réduction du nombre de places attribuées aux comités régionaux des femmes à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC représente un recul pour notre mouvement, et que cette réduction fait de la voix des femmes des Maritimes une voix minoritaire à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC :

IL EST RÉSOLU QUE le nombre de places attribuées aux comités régionaux des femmes à la Conférence nationale des femmes de l’AFPC soit rétabli à deux (2) par comité régional des femmes;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’une (1) de ces places soit réservée à une déléguée autochtone ou appartenant à un groupe racial visible;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ces deux places à la Conférence nationale des femmes soient entièrement financées.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G35
Titre : Conseil national des minorités visibles
Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le Conseil national des minorités visibles est un organisme bénévole regroupant des travailleurs et travailleuses de la fonction publique fédérale qui collaborent avec d'autres personnes du Canada pour bâtir un gouvernement fédéral représentatif et intégrateur;

ATTENDU QUE de nombreux rapports continuent d'indiquer que la fonction publique fédérale n'est ni représentative ni intégratrice en ce qui concerne les femmes des minorités visibles :

IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC crée un partenariat officiel avec le CNMV pour s'attaquer au racisme et à la discrimination systémiques dans la fonction publique; 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE, dans le cadre de ce partenariat, des rapports soient présentés régulièrement aux membres sur les progrès réalisés dans la lutte contre le racisme et la discrimination dans la fonction publique fédérale.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G36
Titre : Représentation des femmes à la Conférence nationale Fierté de l'AFPC
Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les femmes étaient moins bien représentées que les hommes à la Conférence nationale Fierté de l'AFPC;

ATTENDU QUE la représentation des femmes en 2007 ne semblait pas meilleure qu'en 2003;

ATTENDU QUE les structures doivent parfois être conçues de manière à créer des possibilités d'apprentissage pour des groupes précis afin de favoriser leur engagement et de développer leur leadership;  

ATTENDU QUE les femmes se battent encore pour une représentation et une reconnaissance équitables dans la société et dans les structures syndicales :

IL EST RÉSOLU QUE les sections locales à charte directe, les organismes, les Éléments et les régions de l’AFPC fassent en sorte que les femmes représentent au moins 50 % de leurs listes initiales de sélection de personnes déléguées lorsque cela est possible.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G37
Titre : Questions de droits de la personne 

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU’il y a un manque de compréhension de la part des employeurs, des employées et employés ainsi que des syndicats au sujet des questions auxquelles font face les membres des groupes des droits de la personne traditionnellement défavorisés en milieu de travail :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC collabore avec ses Éléments pour inciter les employeurs à dresser des plans d’action pour sensibiliser les membres aux questions des droits de la personne et les amener à être proactifs à leur égard.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G38
Titre : Programme d'apprentissage mixte AFPC–AGRHFPC

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le très populaire Programme d'apprentissage mixte AFPC–AGRHFPC a été relancé dans l'ensemble du pays;  

ATTENDU QUE les objectifs sont d'améliorer les relations du travail et de mieux faire comprendre les rôles du syndicat et de la direction dans le milieu du travail;

ATTENDU QUE la formation mixte répond en particulier aux besoins des femmes au moyen de ses trousses sur la lutte contre le harcèlement, sur le respect des différences et la lutte contre la discrimination et bientôt sur l'équité en emploi : 

IL EST RÉSOLU QUE les comités régionaux des femmes, en consultation avec les coordonnateurs et coordonnatrices du PAM en région, élaborent un plan de marketing pour informer toutes les femmes des possibilités de formation qu'offre le PAM;

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les CRF encouragent les femmes, dans leur intérêt, à devenir des facilitatrices du PAM, à organiser une activité d'apprentissage dans le cadre du PAM ou encore à participer à une telle activité.  

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G39
Titre : Action communautaire
Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE les comités régionaux des femmes de l'AFPC ont fait des efforts considérables pour répondre aux besoins des femmes dans la fonction publique fédérale; 

ATTENDU QUE les femmes dans la fonction publique fédérale font partie d'une communauté plus large : 

IL EST RÉSOLU QUE les CRF dressent une liste de groupes de femmes et de groupes communautaires avec lesquels ils peuvent travailler pour répondre aux besoins des femmes et pour obtenir des fonds du Fonds de justice sociale de l'AFPC. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________



Résolution no G40 
Titre : Traite négrière transatlantique
Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE cette année marque le 200e anniversaire de la British Act qui a aboli la traite négrière transatlantique (l'esclavage); 

ATTENDU QUE l'AFPC n'a pas souligné cet anniversaire d'aucune manière notable, surtout pour reconnaître les atrocités et les crimes commis contre les femmes et les enfants de descendance africaine; 

ATTENDU QUE l'esclavage et la traite négrière ont eu des conséquences négatives considérables sur les femmes de descendance africaine employées dans la fonction publique fédérale :

IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC élabore une déclaration de principes sur l'incidence de l'esclavage sur les femmes de descendance africaine employées dans la fonction publique fédérale et sur l'effet de l'esclavage sur leur participation dans leur syndicat.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G41 portant sur la négociation collective 
Titre : Érosion du travail des unités de négociation
Source : Conseil de la région de l’Atlantique
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le travail de nos unités de négociation est de plus en confié à des parties non syndiquées (agents contractuels, bénévoles et étudiants et étudiantes);
ATTENDU QUE la protection du travail des unités de négociation fait partie de nos revendications contractuelles dans l’actuelle ronde de négociations collectives :
IL EST RÉSOLU QU’une évaluation détaillée soit faite après la ronde de négociations collectives pour déterminer dans quelle mesure nous avons réussi à protéger le travail de nos unités de négociation. Si cette évaluation révèle que nous n’avons pas eu de succès à cet égard, que l’AFPC prenne immédiatement des actions en justice pour assurer la protection du travail de nos unités de négociation.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G42
Source : Section locale 90140 de l’AFPC
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE les membres des sections locales à charte directe sont habituellement nouveaux dans le mouvement syndical et peuvent avoir besoin de formation supplémentaire et de réunions supplémentaires pour établir leur section locale et se familiariser avec la structure du syndicat; 

ATTENDU QUE les sections locales à charte sont relativement peu nombreuses et ne reçoivent pas beaucoup d’argent par le transfert des cotisations pour couvrir leurs coûts;
ATTENDU QUE les sections locales à charte directe ne bénéficient pas d’une structure comme celle des Éléments qui comprend par exemple des agents ou agentes de services, des VPN, des VPR et un président ou une présidente :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC augmente de 500 $ à 1 000 $ la subvention de démarrage aux SLCD, et ce à partir de toute de suite après le congrès triennal. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G43
Titre : Taux de kilométrage pour les conférences régionales et les écoles syndicales de l'AFPC

Source : Conférence des femmes des Maritimes

Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE le taux de kilométrage que fixent le Conseil de l'Atlantique, ses comités et les comités organisateurs de conférences pour toutes les conférences et les écoles syndicales de la région de l'Atlantique est inférieur au taux accordé par l'AFPC; 

ATTENDU QUE le prix de l'essence a augmenté et continuera d'augmenter; 

ATTENDU QUE le taux de kilométrage actuellement accordé à nos membres est inéquitable et ne correspond pas au taux de kilométrage accordé par l'AFPC :

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de l'Atlantique, ses comités et les comités organisateurs de conférences adoptent le même taux de kilométrage que l'AFPC. 
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G44
Titre : Comités régionaux des femmes
Source : Comité régional des femmes de l’AFPC et Syndey et des environs 
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QU'il n'y a pas de comité régional des femmes dans toutes les régions en raison d'une présence insuffisante des Éléments pour former un tel comité ou parce qu'il n'y a tout simplement pas de tel comité dans certaines régions;

ATTENDU QU'il y a des femmes qui ne peuvent soumettre de résolutions aux conférences régionales et nationales comme elles le souhaiteraient parce qu'il n'y a pas de comité régional des femmes actif dans leur région géographique :
IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC étudie immédiatement la question et crée un processus permettant aux femmes dans les régions sans comité régional des femmes de soumettre des résolutions aux conférences régionales et nationales.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G45
Source : Comité des droits de la personne de l’Î.-P.-É.
Langue de départ : Anglais

ATTENDU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada est attachée à la représentation égale en milieu de travail;
ATTENDU QUE les attaques contre les groupes d’équité, l’égalité et les droits des travailleurs et travailleuses se sont intensifiées dans les dernières années;
ATTENDU QUE la classe dirigeante de l’Alliance de la Fonction publique du Canada n’est pas toujours représentative de tous les membres;
ATTENDU QUE les questions d’équité sont complexes et particulières et nécessitent une personne dévouée et à plein temps de la communauté d’équité en emploi :
IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance de la Fonction publique du Canada – région de l’Atlantique appuie immédiatement la création d’un nouveau poste de vice‑présidence au Comité exécutif de l’Alliance pour représenter tous les groupes d’équité, soit les personnes ayant un handicap; la communauté des gais, lesbiennes et personnes bisexuelles ou transgenres; les groupes raciaux visibles; et les personnes autochtones, inuites ou métis.
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no G46 portant sur les Statuts 
Titre : Représentation régionale au Congrès de l’AFPC

Source : Conseil de la région de l’Atlantique

ATTENDU QUE la délégation au Congrès national triennal de l’AFPC débat des résolutions et adopte un budget qui a une grande incidence sur tous les membres de l’AFPC; 

ATTENDU QUE la participation au Congrès national triennal de l’AFPC est limitée aux :

· membres du CNA; 
· membres des Éléments élus par les membres de leur Élément; 

· membres des SLCD élus par les membres de leur SLCD; 

· personnes représentant un conseil régional élues par les membresde leur conseil régional;

· huit personnes élues aux conférences nationales pour représenter les quatre groupes d’équité de l’AFPC au Comité d'accès à l'égalité;
ATTENDU QUE les principales composantes de la structure de l’AFPC, sauf ses régions, ont une voix directe au Congrès national triennal de l’AFPC; 

ATTENDU QUE même si les régions de l’AFPC ont changé au cours des 14 dernières années et contribuent de manière de plus en plus importante à de nombreux aspects du syndicat, par exemple la formation, l’action politique et la mobilisation, elles n’ont pas de voix directe et le droit de vote au Congrès national triennal de l’AFPC : 

IL EST RÉSOLU QU’un paragraphe soit ajouté à l’article 19 des Statuts de l’AFPC pour permettre l’élection directe de 5 représentants ou représentantes de chacun des sept Conseils de région au Congrès triennal national de l’AFPC. 

Modification aux Statuts

Paragraphe 19 (8) (NOUVEAU)
Chaque Conseil de région de l’AFPC a droit d’envoyer au Congrès triennal national de l’AFPC cinq (5) personnes déléguées élues par le Conseil de leur région et qui bénéficient de tous les droits et privilèges des personnes déléguées accréditées.  
Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution no 47 

Source : Conseil régional de St. John’s 

Langue de départ : Anglais
ATTENDU QUE la régionalisation visait à donner aux régions plus de pouvoir pour gérer leurs affaires;
ATTENDU QUE la régionalisation n’a jamais eu pour objectif de nuire aux sections locales et aux comités et de leur causer des difficultés financières : 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC finance entièrement la participation aux congrès régionaux d’au moins un représentant ou une représentante de chaque conseil régional, comité régional des femmes, groupe d’équité et section locale et des membres francophones;
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les fonds soient pris dans l’actuel budget de l’AFPC et qu’il n’y ait pas d’augmentation des cotisations.

Recommandation du comité : _________________ Décision : __________
Résolution tardive no G1
Titre : Privatisation / transfert de laboratoires fédéraux
Source : Section locale 90001 du STE
Langue de départ : Anglais

 

ATTENDU QUE la population du Canada et la société dans son ensemble tiennent pour acquis la protection que leur offrent les travaux scientifiques menés par le secteur public et se fient sur cette protection; 
 

ATTENDU QUE la société et les générations futures sont les premiers bénéficiaires des recherches effectuées par le secteur public, ce qui n’est pas le cas avec les recherches du secteur universitaire ou privé;
 

ATTENDU QUE le gouvernement actuel a fait savoir qu’il veut transférer des laboratoires fédéraux à vocation non réglementaire au secteur universitaire ou privé (dans le cadre de relations de travail existantes avec des universités) et qu’il a demandé à un groupe d’experts d’étudier la question et d’établir une liste de cinq (5) laboratoires qui pourraient être transférés;

ATTENDU QUE le travail des laboratoires à vocation non réglementaire appuie souvent celui des laboratoires à vocation réglementaire; 

 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC continue et augmente son lobbying ainsi que ses efforts de riposte pour informer les Canadiens et Canadiennes de la situation et les inciter à s’opposer aux objectifs du gouvernement dans un domaine où le secteur public devrait renforcer et non réduire sa surveillance;
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC alloue les ressources nécessaires pour mener une campagne de lobbying énergique afin que les Canadiens et Canadiennes continuent de bénéficier des protections et de la recherche sur lesquelles ils se fient et pour obtenir du gouvernement qu’il s’engage à continuer ses travaux scientifiques et à les élargir plutôt que de les réduire. 
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